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EN FAIT 

1)  La A______ (ci-après : la fondation) a pour but de proposer, développer et 
promouvoir un cadre permettant aux ressortissants suisses et étrangers, plus 
particulièrement de confession musulmane, de sensibiliser le public au dialogue 
intercommunautaire, afin de faciliter la compréhension mutuelle dans le respect de 
leur identité respective et permettre une meilleure intégration des étrangers. 

2)  En 2015, la fondation est devenue propriétaire d'une part de copropriété de 
la parcelle n° 1______, feuille 2______, de la commune B______, en zone de 
développement 3, constituée sous la forme de la propriété par étages (PPE). Cette 
part consiste en l'unité d'étage n° 2.06, correspondant à un local commercial 
(ci-après : le local) sis au rez-de-chaussée, au C______. 

  Avant l’acquisition du local par la fondation, le département de 
l'aménagement, du logement et de l'énergie devenu depuis le département du 
territoire (ci-après : le département) avait autorisé, en juillet 2010, le changement 
d'affectation de locaux commerciaux sis au rez-de-chaussée en une école privée 
d'esthétique. 

3)  Le 29 janvier 2016, le département, par l'office des autorisations de 
construire (ci-après : OAC), a fait part à la fondation de ce que, la veille, un 
inspecteur avait constaté que le local avait changé d’affectation – « d’une onglerie 
en lieu de culte » selon le rapport d’enquête daté du 28 janvier 2016 –, et ce sans 
aucune autorisation de construire, et lui a imparti un délai de dix jours pour faire 
valoir son droit d'être entendue. Toutes autres mesures et/ou sanction justifiées par 
la situation demeuraient, en l’état, réservées. 

  Une photographie du local figurait au rapport d'enquête. 

4)  Les 11 et 29 février 2016, la fondation a demandé qu’il lui soit confirmé que 
l’intervention du département tendant à lui imposer de solliciter un changement 
d’affectation était sans objet. 

  Par analogie avec le droit du bail, l’activité associative – présentement 
exercée – devait être assimilée à l’activité commerciale, par opposition à l’usage 
d’habitation, lequel aurait effectivement nécessité un changement d’affectation 
soumis à autorisation. S’il était possible qu’occasionnellement un visiteur y fasse 
sa prière, le local avait un usage associatif. 

5)  Le 21 juillet 2016, l’OAC a, en application des art. 129 ss de la loi sur les 
constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05), ordonné 
à la fondation de requérir, dans un délai de trente jours, une autorisation de 
construire relative au changement d'affectation. La décision du département à cet 
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égard, de même que toutes autres mesures et/ou sanction justifiées par la situation 
demeuraient, en l’état, réservées. 

6)  Par jugement du 12 janvier 2017 (JTAPI/37/2017), le Tribunal administratif 
de première instance (ci-après : TAPI) a déclaré irrecevable le recours interjeté le 
8 août 2016 par la fondation contre cette décision au motif qu'il s'agissait d'une 
décision incidente et que les conditions pour recevoir un recours immédiat 
n’étaient pas réalisées. 

7)  Par arrêt du 28 mars 2017 (ATA/362/2017), la chambre administrative de la 
Cour de justice (ci-après : la chambre administrative) a rejeté le recours interjeté 
le 13 février 2017 par la fondation contre ce jugement, confirmant l'analyse du 
TAPI. 

8)  Le 25 avril 2017, la fondation a fait part au département de son intention de 
vendre le local ou de le mettre en location, compte tenu des rapports de voisinage 
excessivement difficiles et tendus, et elle a sollicité un délai de trois mois pour 
pouvoir continuer à exercer ses activités « comme à l'accoutumée » dans le local, 
sans avoir à solliciter d'autorisation de construire/changement d'affectation. 

9)  Le 16 mai 2017, le département a informé la fondation qu'elle lui octroyait 
un délai d’un mois pour l’utilisation du local litigieux, à l’issue duquel elle devrait 
fournir la preuve de la cessation de ses activités dans celui-ci. 

10)  Le 12 juin 2017, la fondation a sollicité du département de bien vouloir 
prolonger le délai octroyé au 15 août 2017, les démarches diligentes de recherches 
de nouveaux locaux n’ayant pas encore abouti. 

  Elle était en pourparlers pour la reprise de locaux sis D______dès le 1er août 
2017. 

11)  Par décision du 15 juin 2017, le département a octroyé à la fondation un 
nouveau délai au 17 juillet 2017, indiquant que, passé ce délai, toute activité 
devrait avoir cessé dans les locaux. Dès cette date, le département se réservait le 
droit d'effectuer un contrôle. Toutes autres mesures et/ou sanction justifiées par la 
situation demeuraient, en l’état, réservées. 

12)  Le 18 juillet 2017, la fondation a sollicité un nouveau délai au 15, voire au 
31 août 2017 pour l’utilisation du local. La recherche d'un local de remplacement 
n'avait finalement pas abouti. De plus, l’absence des copropriétaires durant la 
période estivale permettait la continuation de l’usage du local sans causer de 
problèmes. 

13)  Par décision du 20 juillet 2017, le département a refusé cette prolongation 
de délai et a infligé à la fondation une amende administrative de CHF 2'000.-, au 
motif que cette dernière n’avait pas suivi son courrier du 15 juin 2017. Le montant 
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de cette amende tenait compte de la gravité tant objective que subjective de 
l'infraction commise (INF 3______). 

14)  Le 3 août 2017, la fondation a demandé au département de reconsidérer sa 
décision du 20 juillet 2017 et d'annuler l'amende. 

  Le département ne s'était pas même préoccupé de savoir si une infraction 
avait été commise avant d'infliger une amende. Le 17 juillet 2017, dernier jour du 
délai octroyé, le local avait été utilisé de 20h00 à 22h00 par seulement trois 
personnes, n’importunant pas le voisinage, et était resté vide et inutilisé 
postérieurement à cette date.  

  Aucune infraction n'ayant été commise, l'amende était infondée. 

  Cela étant, et pour faire preuve de pragmatisme – le département ne pouvant 
notamment exiger que le local demeure inoccupé – la fondation souhaitait que ses 
dirigeants (sept personnes dont deux à l’étranger) puissent utiliser le local pour 
leur réunions relatives à son administration, de deux à quatre fois par mois 
environ. 

15)  Par acte du 14 septembre 2017, la fondation a recouru contre la décision du 
département du 20 juillet 2017 auprès du TAPI, concluant à son annulation, au 
constat que l’utilisation du local était conforme à son affectation et qu’elle était en 
droit de continuer à utiliser de la même manière ledit local, à tout le moins 
jusqu'au 17 juillet 2017, sans solliciter ni obtenir du département une autorisation 
de construire relative au changement d'affectation, ainsi qu'à l’annulation de la 
décision de l’OAC du 21 juillet 2016 ; le tout « sous suite de frais et dépens ». 

16)  Le 20 novembre 2017, le département a conclu au rejet du recours « sous 
suite de dépens ». 

17)  Par décision du même jour, le département a informé la fondation qu'il ne 
pouvait pas donner une suite favorable à la demande de reconsidération formée le 
3 août 2017.  

18)  Par jugement du 19 avril 2018, le TAPI a rejeté, en tant qu'il était recevable, 
le recours. 

  Les conclusions de la recourante, en lien avec l'ordre du département du 
21 juillet 2016 de requérir une autorisation de construire relative au changement 
d'affectation, sortaient du cadre de la procédure et excédaient l’objet du litige, de 
sorte qu'elles étaient déclarées irrecevables. 

  Le TAPI avait par ailleurs déjà tranché cette question dans son jugement du 
12 janvier 2017, confirmé par la chambre administrative, par arrêt du 28 mars 
2017. Comme l'avait par ailleurs indiqué cette dernière, l’ordre de déposer une 
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requête en autorisation n’imposait en tout état de cause que de simples démarches 
administratives et la fondation conservait la possibilité de recourir contre la 
décision que prendrait le département après instruction, si elle l’estimait infondée, 
cas échéant en contestant, à ce stade, la soumission à autorisation (ATA/362/2017 
précité consid. 7). 

  Par son dernier courrier du 15 juin 2017, le département avait ordonné à la 
fondation de cesser toute activité dans le local en question en lui octroyant une 
ultime prolongation de délai au 17 juillet 2017. Or, le lendemain, la fondation 
avait de nouveau sollicité un report de délai au mois d'août 2017 et n'avait pas 
produit la preuve de la cessation de ses activités dans le délai imparti par l'autorité 
intimée le 16 mai 2017. Force était de constater que la fondation avait bien 
contrevenu à un ordre du département, contravention qui, à teneur de l'art. 137 
LCI, suffisait au prononcé de l'amende. 

  L'allégation de la fondation selon laquelle elle aurait exécuté l’ordre de 
cesser ses activités le dernier jour du délai imparti par le département n'y 
changeait rien. Au demeurant, elle n'avait pas même cherché à apporter dans la 
procédure des éléments permettant de démontrer cette allégation, quand bien 
même le fardeau lui en incombait – et alors que le département lui en avait 
pourtant expressément donné l'ordre –, de sorte qu'elle devait supporter les 
conséquences de l'échec de cette preuve. Dans la mesure où la fondation avait 
demandé une nouvelle prolongation au 17 (sic) août 2017, soit le lendemain du 
dernier délai (sic) octroyé par le département, puis encore demandé à cette autorité 
de reconsidérer la décision querellée afin que les dirigeants de la fondation 
puissent continuer à occuper les lieux deux à quatre fois par semaine, faisant 
valoir notamment qu'une inoccupation des locaux serait notamment arbitraire et 
dénuée de pragmatisme, on pouvait légitimement douter que la fondation ait 
respecté l'ordre de cesser ses activités. 

  Dans son courrier du 15 juin 2017, le département avait expressément 
réservé toutes mesures ou sanction et mentionné les voies de recours, de sorte que 
la fondation – assistée d'un avocat – devait être consciente qu’il s'agissait d'une 
ultime prolongation de délai et qu’une amende serait infligée en cas de 
contravention à l’ordre du département, de sorte que la faute de la fondation était 
avérée et que l'amende était fondée dans son principe. 

  Au lieu de respecter l'ordre du département du 21 juillet 2016 de déposer 
une autorisation de construire relative à un changement d'affectation, confirmé par 
deux décisions judiciaires en force, la fondation avait requis de cette autorité de 
pouvoir continuer son activité dans le local, faisant valoir qu'elle avait l'intention 
de le quitter. Le département lui avait octroyé à bien plaire un délai d'un mois, 
qu'il avait encore accepté de prolonger au 17 juillet 2017. Cela faisait donc une 
année que la fondation ignorait l'injonction du département, entériné par un arrêt 
de justice entré en force. Le département avait fait preuve d’une clémence 



- 6/14 - 

A/3747/2017 

particulière envers la fondation en lui octroyant deux délais d’un mois pour cesser 
son activité dans le local, au lieu de lui demander de respecter sa décision – 
confirmée judiciairement – du 21 juillet 2016. 

  Le comportement de la fondation dénotait une absence de considération 
pour les dispositions légales en vigueur et pour les décisions des autorités, qui 
devait être sanctionnée sévèrement. Au vu des circonstances, seule une amende 
d'un montant important semblait pouvoir faire prendre conscience à la fondation 
de la situation et pouvait être susceptible d'atteindre le résultat escompté. 

  La fondation ne contestait au demeurant pas la quotité de la sanction et ne 
faisait pas non plus état de difficultés financières particulières. En arrêtant 
l'amende à CHF 2'000.-, le département avait même fait preuve de retenue à 
l'égard de la fondation. 

  Dès lors, le département n’avait pas abusé de son pouvoir d’appréciation en 
infligeant à la fondation une amende de CHF 2'000.-. 

  Le TAPI rendait attentive la fondation au fait qu'au cas où elle persistait à 
demeurer dans l'illégalité et à ne pas respecter les ordres du département, 
entérinés, pour l'un, par des décisions de justice, elle risquerait de s'exposer au 
prononcé d'une nouvelle amende, dont le montant serait de surcroît plus élevé. 

19)  Par acte du 22 mai 2018, la fondation a interjeté recours auprès de la 
chambre administrative contre le jugement précité, concluant à son annulation 
ainsi qu'à celle de la décision du département du 20 juillet 2017. Elle a également 
conclu au constat que l'utilisation qu'elle faisait du local était conforme à 
l'affectation de ce dernier, au constat que la fondation était en droit, sans solliciter 
ni obtenir du département une autorisation de construire relative au changement 
d'affectation, d'utiliser son local comme elle l'avait fait à tout le moins jusqu'au 
17 juillet 2017 ; l'audition des représentants de la fondation et de témoins devant 
être réservée, le tout « sous suite de frais et dépens ». 

  Depuis peu, la fondation avait loué son local à une banque de la place qui 
l'affectait (usage évidemment commercial) essentiellement à la sécurisation de ses 
données, la fondation, pour sa part, étant toujours à la recherche d'un local de 
substitution. 

  La fondation avait obtempéré à l'injonction du département, dans la mesure 
où le local n'avait plus été le siège d'aucune activité postérieurement au 17 juillet 
2017. L'amende litigieuse n'avait donc pas été prononcée par l'OAC (ou du moins, 
ce n'était pas pour cette raison que le TAPI avait rendu son jugement confirmant 
le prononcé de l'amende) parce que la fondation aurait poursuivi ses activités dans 
le local, mais parce que la recourante n'avait pas, dans le délai imparti par l'OAC 
au 17 juillet 2017, fourni la preuve de la cessation d'activités.  
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  À cet égard, la fondation citait deux paragraphes du jugement querellé.  

  L'infraction sanctionnée par l'amende n'était pas, selon l'OAC et le TAPI, le 
fait pour la fondation d'avoir poursuivi ses activités postérieurement au 17 juillet 
2017. 

  L'infraction, de nature purement formelle, consistait pour la fondation à 
n'avoir pas, dans le délai imparti, rapporté la preuve d'un fait négatif (à savoir, la 
cessation de ses activités qui, sur le fond, n'était pas contestée). 

  L'amende administrative allait dès lors à l'encontre des principes de la 
légalité et de l'interdiction de l'arbitraire.  

  Le TAPI n'aurait pas dû déclarer irrecevables ses conclusions en lien avec 
l'ordre du département du 21 juillet 2016 de requérir une autorisation de construire 
relative au changement d'affectation. En effet, aucune juridiction n'avait eu à 
trancher à ce jour la question de savoir si l'usage que faisait la recourante de son 
local était ou non conforme à son affectation. De plus, comme la fondation avait 
quitté son local, il était de toute manière devenu sans objet pour elle de solliciter 
une autorisation de construire pour changement d'affectation, ce qui signifiait 
qu'aucune procédure n'était alors pendante ou attendue qui puisse déboucher sur 
un jugement tranchant cette question de la conformité de l'usage à l'affectation.  

  Or, si par impossible l'amende devait être confirmée nonobstant le fait que, 
matériellement, la recourante avait obtempéré à l'ordre de cesser ses activités à 
partir du 17  juillet 2017, elle ne pourrait être confirmée que si, nécessairement, la 
fondation usait de son local d'une manière non-conforme à son affectation. 

  Le TAPI ne pouvait donc pas se dispenser de trancher, fût-ce à titre 
préjudiciel, la question (qui n'avait été tranchée au fond à ce jour par aucune 
juridiction) de la conformité de l'usage à l'affectation. 

20)  Le 25 mai 2018, le TAPI a remis son dossier. Le juge délégué a réfuté 
l'allégation de la recourante selon laquelle il aurait tenu pour admis, dans le 
jugement querellé, le fait que la fondation aurait cessé ses activités dans le local 
postérieurement au 17 juillet 2017. De plus et dans son acte de recours, la 
recourante avait fait une citation incomplète du jugement attaqué. Toutefois, le 
jugement querellé retenait que l'amende était fondée sur la base de l'art. 137 LCI 
indépendamment de ce fait.  

21)  Le 21 juin 2018, le département a conclu au rejet du recours. 

  La recourante n'avait eu de cesse d'indiquer que les locaux ne seraient plus 
occupés à compter du 17 juillet 2017, mais – à ce jour encore – aucun élément 
(par exemple sous forme de photographie) n'avait été transmis afin de confirmer 
ce point.  
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  Au lieu de se soumettre à l'arrêt de la chambre administrative lui confirmant 
l'ordre de requérir une autorisation de construire, elle avait sollicité différents 
délais, faisant valoir sa volonté de quitter les lieux. Ainsi, elle avait obtenu un 
délai au 17 juillet 2017 pour l'utilisation du local, étant précisé que dès le 
lendemain, toute activité devait avoir cessé dans les locaux et que toute mesure 
et/ou sanction demeurait réservée. Or, le lendemain, soit le 18 juillet 2017, la 
recourante avait, à nouveau, sollicité, une prolongation au mois d'août 2017 et 
n'avait pas produit la preuve de la cessation de ses activités dans le délai imparti. 
Force était donc de constater que la fondation avait bien contrevenu à un ordre du 
département qui, à teneur de l'art. 137 LCI, suffisait au prononcé de l'amende. 

  Le fait qu'aucune juridiction n'ait tranché la question de savoir si 
l'affectation était conforme ou non à la destination des locaux était due au fait que 
la fondation s'était opposée à l'ordre de requérir une autorisation et que, partant, ce 
point n'avait pas pu faire l'objet de l'analyse y relative. Le TAPI n'avait pas à 
examiner ce point à titre préjudiciel, vu que la recourante avait bien contrevenu à 
un ordre du département qui, selon l'art. 137 LCI, suffisait au prononcé de 
l'amende.  

  Enfin, la recourante ne remettait pas en cause le montant de l'amende.  

22)  Le 25 juin 2018, le juge délégué a fixé un délai au 25 juillet 2018 à la 
recourante pour formuler toute requête complémentaire et/ou exercer son droit à la 
réplique. Passé cette date, la cause serait gardée à juge en l'état du dossier. 

23)  La recourante n'a produit aucune écriture dans le délai accordé. 

24)  Sur ce, la cause a été gardée à juger. 

EN DROIT 

1)  Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est 
recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - 
LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a et 17 al. 3 de la loi sur la procédure administrative 
du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 149 LCI). 

2)  La recourante propose l'audition de ses représentants, ainsi que celle de 
témoins. 

 a. Le droit d'être entendu, garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution 
fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) et 41 LPA, 
comprend notamment le droit pour la personne concernée de fournir des preuves 
quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision et de participer à 
l'administration des preuves (ATF 132 II 485 consid. 3.2 ; 129 II 497 consid. 2.2).  
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  Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge 
de renoncer à l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une 
appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il acquiert la certitude que 
celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte 
déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; 134 I 140 
consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_119/2015 du 16 juin 2015 consid. 2.1). 

  Le droit d’être entendu ne comprend pas le droit d’être entendu oralement 
(ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_551/2015 du 22 mars 
2016 consid. 2.2), ni celui d’obtenir l’audition de témoins (ATF 130 II 425 
consid. 2.1 ; ATA/1147/2018 du 30 octobre 2018 consid. 3). 

 b. En l'espèce, la recourante a pu se déterminer par écrit de manière 
circonstanciée tant devant le TAPI que dans son acte de recours auprès de la 
chambre de céans, qui dispose d’un dossier complet lui permettant de trancher les 
griefs soulevés en toute connaissance de cause. 

  Il s’ensuit qu’il ne sera pas donné suite aux réquisitions de preuves de la 
recourante. 

3) a. Aux termes de l’art. 65 LPA, l’acte de recours contient, sous peine 
d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les conclusions du 
recourant (al. 1). L’acte de recours contient également l’exposé des motifs ainsi 
que l’indication des moyens de preuve (al. 2 1ère phrase). La juridiction 
administrative applique le droit d’office et ne peut aller au-delà des conclusions 
des parties, sans pour autant être liée par les motifs invoqués (art. 69 al. 1 LPA). 

 b. L’objet du litige est principalement défini par l’objet du recours (ou objet de 
la contestation), les conclusions du recourant et, accessoirement, par les griefs ou 
motifs qu’il invoque. L’objet du litige correspond objectivement à l’objet de la 
décision attaquée, qui délimite son cadre matériel admissible (ATF 136 V 362 
consid. 3.4 et 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_581/2010 du 28 mars 2011 
consid. 1.5 ; ATA/1060/2018 du 9 ocotbre 2018 consid. 3a et l'arrêt cité). La 
contestation ne peut excéder l’objet de la décision attaquée, c’est-à-dire les 
prétentions ou les rapports juridiques sur lesquels l’autorité inférieure s’est 
prononcée ou aurait dû se prononcer. L’objet d’une procédure administrative ne 
peut donc pas s’étendre ou qualitativement se modifier au fil des instances, mais 
peut tout au plus se réduire dans la mesure où certains éléments de la décision 
attaquée ne sont plus contestés. Ainsi, si un recourant est libre de contester tout ou 
partie de la décision attaquée, il ne peut pas prendre, dans son mémoire de 
recours, des conclusions qui sortent du cadre des questions traitées dans la 
procédure antérieure (ATA/421/2017 du 11 avril 2017 consid. 5 et les références 
citées). 
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 c. En l'espèce, dans son acte de recours, la recourante demande à la chambre 
administrative de constater que l'utilisation qu'elle a fait de son local était 
conforme à l'affectation de ce dernier et de constater qu'elle était en droit, sans 
solliciter ni obtenir du département une autorisation de construire relative au 
changement d'affectation, d'utiliser son local comme elle l'avait fait à tout le 
moins jusqu'au 17 juillet 2017. 

  Or, ces problématiques sont exorbitantes au présent litige. En effet, l'objet 
du litige consiste à déterminer si c'est à bon droit que le département, par décision 
du 20 juillet 2017, a infligé une amende administrative de CHF 2'000.- à la 
recourante en vertu de l'art. 137 al. 1 let. c LCI.  

  Certes, il est exact que cette décision s'inscrit dans le cadre de l'ordre donné 
par le département le 21 juillet 2016 à la recourante de requérir une autorisation 
de construire relative au changement d'affectation. Toutefois, la recourante perd 
de vue que la question du changement d'affectation posée n'a pas encore été 
tranchée par l'autorité compétente, soit le département, étant précisé que la 
recourante n'a pas démontré – pièces à l'appui – avoir loué son local à une banque 
de la place. Il n'est d'ailleurs pas exclu qu’à l’issue de l’instruction de la demande 
d’autorisation de construire, le département considère qu’il n’y a pas eu de 
changement d’affectation (dans ce sens : arrêt du Tribunal fédéral 1C_470/2008 
du 11 novembre 2008 consid. 2.2). 

  La recourante n'allègue par ailleurs pas qu'elle aurait déposé cette demande 
d'autorisation, alors même que l'ordre de la déposer est entré en force. Il ressort au 
contraire de la consultation du système d'information du territoire genevois 
(ci-après : SITG, consulté le 19 novembre 2018) qu'elle ne l'a toujours pas fait. 

  Dès lors, les conclusions de la recourante portant sur la conformité à 
l'affectation du local utilisé par celle-ci et son droit, sans solliciter ni obtenir du 
département une autorisation de construire relative au changement d'affectation, 
d'utiliser son local comme elle l'avait fait à tout le moins jusqu'au 17 juillet 2017 
sont irrecevables. 

  Au vu de cette analyse, le grief de la recourante, qui reproche au TAPI 
d'avoir déclaré irrecevables les mêmes conclusions et de ne pas avoir statué sur la 
conformité de l'usage à l'affectation du local, sera écarté. 

4)  Le recours à la chambre administrative peut être formé pour violation du 
droit y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation ou pour constatation 
inexacte ou incomplète des faits pertinents. Les juridictions administratives n'ont 
pas compétence pour apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf 
exception prévue par la loi (art. 61 al. 1 et 2 LPA). 
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5)  Selon l’art. 1 al. 1 LCI, sur tout le territoire du canton nul ne peut, sans y 
avoir été autorisé, notamment modifier même partiellement le volume, 
l’architecture, la couleur, l’implantation, la distribution ou la destination d’une 
construction ou d’une installation (let. b). 

6) a. Selon l’art. 137 al. 1 LCI, est passible d’une amende administrative de 
CHF 100.- à CHF 150'000.- tout contrevenant à la LCI (al. 1 let. a), aux 
règlements et arrêtés édictés en vertu de la LCI (al. 1 let. b) et aux ordres donnés 
par le département dans les limites de la LCI et des règlements et arrêtés édictés 
en vertu de celle-ci (let. c). Le montant maximum de l’amende est de 
CHF 20'000.- lorsqu’une construction, une installation ou tout autre ouvrage a été 
entrepris sans autorisation mais que les travaux sont conformes aux prescriptions 
légales (al. 2). Il est tenu compte, dans la fixation du montant de l'amende, du 
degré de gravité de l'infraction ; constituent notamment des circonstances 
aggravantes la violation des prescriptions susmentionnées par cupidité, les cas de 
récidive et l'établissement, par le mandataire professionnellement qualifié ou le 
requérant, d'une attestation, au sens de l'art. 7 LCI, non conforme à la réalité. 
(al. 3 LCI). 

 b. Les amendes administratives prévues par les législations cantonales sont de 
nature pénale, car aucun critère ne permet de les distinguer clairement des 
contraventions pour lesquelles la compétence administrative de première instance 
peut au demeurant aussi exister. C’est dire que la quotité de la sanction 
administrative doit être fixée en tenant compte des principes généraux régissant le 
droit pénal (ATA/1030/2018 du 2 octobre 2018 consid. 9b ; ATA/319/2017 du 
21 mars 2017 consid. 3c et les références citées). 

 c. En vertu de l'art. 1 al. 1 let. a de la loi pénale genevoise du 17 novembre 
2006 (LPG - E 4 05), les dispositions de la partie générale du Code pénal suisse 
du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0) s'appliquent à titre de droit cantonal 
supplétif. On doit cependant réserver celles qui concernent exclusivement le juge 
pénal (ATA/319/2017 précité consid. 3d et les références citées). 

  Il est ainsi nécessaire que le contrevenant ait commis une faute, fût-ce sous 
la forme d’une simple négligence. Selon la jurisprudence constante, 
l’administration doit faire preuve de sévérité afin d’assurer le respect de la loi et 
jouit d’un large pouvoir d’appréciation pour infliger une amende. La juridiction de 
céans ne la censure qu’en cas d’excès ou d'abus. Enfin, l’amende doit respecter le 
principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst. ; ATA/829/2016 du 4 octobre 
2016 consid. 15c et les références citées). 

 d. L’autorité qui prononce une mesure administrative ayant le caractère d’une 
sanction doit également faire application des règles contenues aux art. 47 ss CP 
(principes applicables à la fixation de la peine), soit tenir compte de la culpabilité 
de l’auteur et prendre en considération, notamment, les antécédents et la situation 
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personnelle de ce dernier (art. 47 al. 1 CP). La culpabilité est déterminée par la 
gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le 
caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par 
la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, 
compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (art. 47 
al. 2 CP ; ATA/319/2017 précité consid. 3d et les références citées). 

 e. Selon la chronologie du dossier, à la suite d'un courrier de la recourante du 
25 avril 2017, le département a octroyé, le 16 mai 2017, un délai d'un mois pour 
l’utilisation du local litigieux, à l’issue duquel elle devrait fournir la preuve de la 
cessation de ses activités dans celui-ci. Après une nouvelle demande de la 
recourante du 12 juin 2017 pour prolonger son utilisation dudit local, le 
département a octroyé à la fondation un nouveau délai au 17 juillet 2017, 
indiquant que passé ce délai, toute activité devrait avoir cessé dans les locaux. Par 
ailleurs et dès cette date, le département se réservait le droit d'effectuer un 
contrôle.  

  Alors même que le département lui avait intimé l'ordre de cesser toute 
activité dans le local litigieux, la recourante a sollicité, le 18 juillet 2017, une 
nouvelle prolongation du délai pour la fin d'août 2017.  

  Le fait de solliciter un report du délai et surtout l'absence de preuve que la 
recourante avait cessé ses activités au plus tard le 17 juillet 2017 démontrent que 
la recourante n'a pas et n'entendait pas respecter l'ordre du département, étant 
précisé que, pour autant qu'il s'agisse d'un fait négatif, il est prouvable.  

  D'ailleurs, par courrier du 3 août 2017, la recourante a exposé qu'elle 
souhaitait encore utiliser le local en question pour des réunions deux à quatre fois 
par mois, ce qui démontre bien la volonté de la recourante de faire fi des ordres du 
département. 

  La recourante ne peut donc pas se prévaloir d'une violation des principes de 
la légalité et de l'interdiction de l'arbitraire. Elle peut ainsi être qualifiée de 
contrevenant aux ordres donnés par le département dans son courrier du 15 juin 
2017, au sens de l’art. 137 al. 1 let. c LCI. 

  L’amende apparaît ainsi fondée dans son principe. 

7)  S'agissant de sa quotité, la recourante ne l'a jamais contestée. 

  En tout état de cause, le montant de CHF 2'000.- n'apparaît pas 
disproportionné au regard du montant maximum de CHF 150'000.- prévu par la 
loi et du comportement adopté par l'intéressée. 

  La recourante n'a par ailleurs pas fait état de difficultés pécuniaires 
l'empêchant de s’acquitter d’un tel montant. 
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  Dans ces circonstances, c'est de manière conforme au droit que le TAPI a 
considéré que le département n'avait pas abusé de son pouvoir d'appréciation en 
fixant le montant de l'amende à CHF 2'000.-. 

8)  Mal fondé, le recours est rejeté. 

9)  Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge de la 
recourante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne 
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). 

 

* * * * * 

PAR CES MOTIFS 

LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE 

rejette, dans la mesure où il est recevable, le recours interjeté le 22 mai 2018 par la 
A______ contre le jugement du Tribunal administratif de première instance du 19 avril 
2018 ; 

met à la charge de A______ un émolument de CHF 1'000.- ; 

dit qu’il n’est pas alloué d’indemnité de procédure ; 

dit que, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 
2005 (LTF - RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui 
suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière 
de droit public ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens 
de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé 
au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux 
conditions de l’art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, 
invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ; 

communique le présent arrêt à Me Antoine Boesch, avocat de la recourante, au 
département du territoire - oac, ainsi qu'au Tribunal administratif de première instance. 

Siégeant : Mme Payot Zen-Ruffinen, présidente, MM. Thélin et Verniory, juges. 

Au nom de la chambre administrative : 

le greffier-juriste :  la présidente siégeant : 
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F. Scheffre 
 

 
 

F. Payot Zen-Ruffinen 
 

 

Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux parties. 

 

Genève, le  
 
 
 
 
 

 la greffière : 
 
 
 
 
 

 

 


